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Travail de soirée :  
où en est-on aujourd'hui ? 

 

  
 

La FECP publie dans l'espace adhérents de son site une fiche consacrée aux obligations des En 

Novembre 2019, La FCD et la FECP avaient obtenu un amendement qui sécurisait 

l’usage du travail de soirée pour le commerce alimentaire. Il s’agissait de réduire la 

période de travail de nuit en l’alignant sur les régimes dérogatoires des médias, du 

cinéma, des arts vivants et des discothèques. Soit un minimum de 7 heures au lieu de 

9 heures consécutives entre 21h00 et 7h00 actuellement. 

La mesure permettait aux magasins de fermer à minuit pour ouvrir à 7h00, sous réserve 

de la conclusion d’un accord de branche ou d’entreprise comprenant des contreparties 

en temps de repos pour les heures travaillées entre 21h00 et minuit. Des mesures 

destinées à « faciliter l’articulation de l’activité professionnelle nocturne avec la vie 

personnelle », notamment en termes de transport devront également être prévues. En 

revanche, aucune obligation de majoration de salaire n’était imposée. 

Après l’expression de l’hostilité des syndicats (CGT Commerce et Services), la Ministre 

du Travail souhaitait imposer des mesures compensatoires calquées sur le régime des 

Zones Touristiques Internationales (100% de majoration, repos compensateur 

équivalent, volontariat renforcé, prise en charge d’éventuels frais de transport de garde 

d’enfants). Le coût de ces mesures (quasiment 300%) était intenable pour le commerce 

alimentaire de proximité. La Ministre y a finalement renoncé et s’est engagée à lancer 

une concertation sur le sujet au cours du premier trimestre 2020. 

 

http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/1/_jZInwxlrLKmY218nafVzw/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL2ZpY2hlcy1wcmF0aXF1ZXMv


 

  

Click & Form : un catalogue de 
formation en ligne à votre 

disposition 
 

  

Grâce à sa plateforme de digital learning « Click & Form », l’OPcommerce, opérateur 

de compétences de la branche, vous permet de faciliter la formation de vos salariés. 

Quel que ce soit le lieu, le moment ou le support (mobile, tablette, ordinateur), la 

plateforme donne accès à plus de 1000 modules, la plupart pouvant être parcourue en 

quelques minutes seulement. 

Parmi les modules qui seront les plus utiles à vos salariés, on retrouve notamment : 

 Efficace dans mon job, les 9 outils à connaître 

 Eviter les confusions courantes en langue française 

 La relation client 

 Assurer la cohésion et le bien-être de l’équipe 

Pour accéder à l’offre de formation et inscrire vos salariés, il vous suffit de vous rendre 

sur https://clickandform.lopcommerce.com et de suivre les instructions indiquées dans la 

plaquette téléchargeable ci-dessous. 

>Télécharger la plaquette de présentation de Click & Form 

> Contacter l’OPCO dans ma région 

 

 

Arrêtés préfectoraux : abrogations et procédures en cours 

 

 Arrêtés de réglementation générale 

   

 

  

Alpes-Maritimes : l’arrêté du 13 juillet 2004 

impose une journée entière de fermeture 

hebdomadaire, au choix du commerçant aux 

établissements vendant au public des denrées 

alimentaires. La FCD et la FECP ont engagé le 23 

mai 2018 un recours contentieux contre le refus 

explicite d’abrogation de cet arrêté. 
 

 
 

Var : l’arrêté du 12 février 1969 impose la fermeture à tous les magasins 

vendant des denrées alimentaires de toute nature pendant 24 heures : la 

journée entière du dimanche ou du lundi ou du dimanche à midi au lundi à midi. 

http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/3/5VbY4DOYniWJTq3kndGInA/aHR0cHM6Ly9jbGlja2FuZGZvcm0ubG9wY29tbWVyY2UuY29t
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/4/nmDmLl9q6F2nX3JZ2Gy8cw/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy9lMS85OC9lMTk4MGE1MC01NGE2LTRmMDItYTRhYi1hMTNmZWMxNzc5YWIvZmljaGUtY2xpY2tmb3JtX2p1aWxsZXQyMDE5LnBkZg
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/5/QF3uRJAm4Fw5cKr9kS9fCw/aHR0cHM6Ly93d3cubG9wY29tbWVyY2UuY29tL25vdXMtY29ubmFpdHJlL25vdXMtY29udGFjdGVyLw
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/2/uNrwZLjNTuqwCkDsFbuxRg/aHR0cHM6Ly9jbGlja2FuZGZvcm0ubG9wY29tbWVyY2UuY29tLyMvaW5kZXg#/index
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/6/-c-8Uyz2B0VBpigbQC7NxQ/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy85Zi9hNy85ZmE3ZWI3Mi01ZGUyLTRlYTUtYTEwZC0zMzlhNjgxNWYwZGMvcG9ydGVlX2dlbmVyYWxlXy1fanVpbGxldF8yMDE5LmpwZw


 

La FECP et la FCD ont adressé, le 5 novembre dernier, un nouveau recours 

gracieux d’abrogation au Préfet du Var. 

> Consulter la liste des arrêtés de réglementation générale en vigueur 

> Consulter la carte des arrêtés de réglementation générale 

(également disponibles en consultant notre site www.fecp.fr) 

 
   

 Arrêtés « vente de pain » 

   

 

  

Les adhérents de la FECP en Loire-Atlantique 

peuvent désormais vendre du pain 7 jours sur 7 

en toute légalité. En effet, dans une décision 

rendue le 30 août dernier, la Cour administrative 

d’appel de Nantes considère que l’arrêté 

préfectoral du 6 mars 1995, fixant la fermeture 

d’un jour par semaine dans les établissements de 

vente de pain, « se limite aux établissements de 

commerce alimentaire, sans s’étendre aux 

supérettes, supermarchés ou hypermarchés ». 
  

 

D’autres procédures sont actuellement en cours d’instruction par les services de 

l’Etat, en Saône-et-Loire, dans le Var, les Deux-Sèvres, ainsi que dans les 

Vosges. 

En outre, la FCD a engagé plusieurs des recours contentieux en Maine-et-

Loire, à Paris, dans le Pas-de-Calais, les Hauts-de-Seine, ainsi que dans le 

Val-d’Oise. 

> Consulter la liste des arrêtés « vente de pain » en vigueur 

> Consulter la carte des arrêtés « vente de pain » 

(également disponibles en consultant notre site www.fecp.fr) 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/7/-wyZ_dFrNHYCRKxf1Uxs9g/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy8yYS8zNy8yYTM3MTExNS05Y2NkLTQ5NWMtYTc3NC03YjU1ZTY0NWI2ZTQvbGlzdGVfZGVzX2FycmV0ZXNfZGVfcG9ydGVlX2dlbmVyYWxlX2VuX3ZpZ3VldXIucGRm
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/8/0Di37Ya8n75JqN73Df_3Dw/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy85Zi9hNy85ZmE3ZWI3Mi01ZGUyLTRlYTUtYTEwZC0zMzlhNjgxNWYwZGMvcG9ydGVlX2dlbmVyYWxlXy1fanVpbGxldF8yMDE5LmpwZw
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/9/M95vSEt2dCwndSHACGdutw/aHR0cHM6Ly93d3cuZmVjcC5mci8
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/11/biyHULo6hI5QFJCSLr_JlA/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy81OS9iMy81OWIzMmY1MC0zYzlhLTQ1MzctYWE2YS00NDY1MWIzMDlhYTQvbGlzdGVfZGVzX2FycmV0ZXNfcGFpbl9lbl92aWd1ZXVyLnBkZg
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/12/Uhp9gHhVnUFVNFkdLPD5Yw/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy9lZS8yNS9lZTI1YzNkYi00YTdjLTRhN2YtYWVhYy1hZDYzOWViNjNkOTUvcGFpbl8tX2RlY2VtYnJlXzIwMTkucG5n
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/13/YKBPATqlGznIk_aC7FFPpQ/aHR0cHM6Ly93d3cuZmVjcC5mci8
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/10/feMCOnVgl84F7hEDofE3Kg/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyL21lZGlhL2ZpbGVyX3B1YmxpYy9lZS8yNS9lZTI1YzNkYi00YTdjLTRhN2YtYWVhYy1hZDYzOWViNjNkOTUvcGFpbl8tX2RlY2VtYnJlXzIwMTkucG5n


 

 

ACTUALITÉ DE LA FECP 

 

  

Le site de la FECP fête sa 
première année d'existence - 

Rejoignez-nous ! 
 

  

Depuis plus d’un an, la FECP s’est dotée d’un site internet lui permettant d’offrir 

à ses adhérents une meilleure information sur l’environnement 

réglementaire et institutionnel de notre secteur. 

Vous êtes de plus en plus nombreux à vous inscrire et ainsi profiter d’un accès 

réservée aux adhérents de la FECP, comprenant notamment : 

 des fiches pratiques sur la législation en vigueur : ouverture des 

magasins le dimanche, vente de pain 7j/7, gaspillage alimentaire, etc. ; 

 des informations relatives à l’actualité de votre profession ; 

 des points d’actualité sur votre régime collectif de frais de soins de 

santé, de prévention, de retraite, etc. 

Vous n’êtes pas encore inscrit et souhaitez profiter de ces accès ? Rien de plus 

simple ! Il vous suffit de cliquer sur le bouton ci-dessous, puis de renseigner les 

informations nécessaires à votre indentification. 

A bientôt, sur www.fecp.fr ! 

 Créer mon compte

 

  

 

http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/15/rV0o73vO54ioEwtpC2MlRg/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZy
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/16/UG9nadw6wLvfBr-p88M7gQ/aHR0cHM6Ly93d3cuZmVjcC5mci9jb21wdGUvaW5zY3JpcHRpb24v
http://xw0yq.mjt.lu/lnk/AUEAACTqvqAAAAAAAAAAAAUXYLYAAABZNR4AAAAAAAxmeABeALd4TfUubxJcQamu52UlVpo44AAMasg/14/8T9qNNdd9hT9wyqJf5xI2w/aHR0cDovL3d3dy5mZWNwLmZyLw

